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FICHE D‘INFORMATION 

Afin de mettre un terme à toute spéculation sur les biens im-
mobiliers, les cantons prélèvent un impôt sur les gains immo-
biliers aux vendeurs. Il est calculé sur la base de la différence 
entre le prix que le vendeur a payé lorsqu‘il a acheté le terrain, 
et le prix de vente actuel. 

Comme l’impôt sur les gains immobiliers peut s’avérer très 
élevé, vous devez absolument vous assurer qu’il est correc-
tement payé. La procédure suivante a fait ses preuves: vous 
demandez au préalable à la commune à combien s’élève le 
montant, vous le payez directement au service des impôts et 
le déduisez du prix d’achat. Parfois, le notaire prélève direc-
tement ce montant du paiement au vendeur. Veillez à ce que 
ces modalités de paiement soient consignées dans le contrat 
de vente, avec la formulation suivante par exemple:
L’impôt sur les gains immobiliers à payer par le vendeur, 
du fait du changement de propriétaire, doit être calculé 
provisoirement par le service des impôts de la commune 
XY avant le transfert de propriété. Au moment du transfert 
de propriété, le montant présumé de l’impôt est versé par 
l’acquéreur au service des impôts de la commune XY pour 
le compte du vendeur, et à titre d’imputation sur le prix 
d’achat restant. Si le montant présumé de l’impôt dépasse 
le prix d’achat restant, le vendeur doit verser cette diffé-
rence au service des impôts, au moment du transfert de 
propriété.

Tout ce que vous devriez savoir 
sur l’impôt sur les gains immobiliers

ATTENTION 
Si le vendeur ne paie pas l‘impôt sur les gains immobi-
liers, la commune peut appliquer un droit de gage sur 
le bien immobilier. Si le vendeur devient insolvable, la 
dette vous revient.
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